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Bernard GOUEREC 
Maire � b.gouerec@plougonvelin.fr 
Sur rendez-vous 
 
Les adjoints au maire : 

- Bertrand AUDREN 
1er adjoint 
Adjoint aux finances, à Treziroise, au 
personnel, à la communication et 
au règlement des contentieux 
Le mardi matin et le samedi de 10h 
à 12h 
� b.audren@plougonvelin.fr 
 
- Hélène BELLEC 
Adjointe aux travaux, à la voirie, 
aux réseaux, à la sécurité, à 
l’accessibilité, au développement 
économique et au nautisme 
Le jeudi de 13h30 à 15h30 
� h.bellec@plougonvelin.fr 
 
- Stéphane CORRE 
Adjoint aux vies associative et 
sportive et aux animations 
Le samedi de 10h à 12h 
� s.corre@plougonvelin.fr 
 
- Christine CALVEZ 
Adjointe à l ’urbanisme, au 
développement durable et à 
l’agriculture 
Le mardi après-midi et le jeudi de 
10h à 12h 
� c.calvez@plougonvelin.fr 
 
- Audrey KUHN 
Adjointe à la vie scolaire, à 
l’enfance et à l’adolescence 
Le mercredi de 10h à 11h45 
� a.kuhn@plougonvelin.fr 
 
- Patrick PRUNIER 
Adjoint au tourisme, à la culture et 
au patrimoine 
Le samedi de 10h à 12h 
� p.prunier@plougonvelin.fr 
 
- Marie-Claire GUILLET 
Adjointe aux aînés, aux affaires 
sociales et à la solidarité 
Le lundi de 10h à 12h 
� mc.guillet@plougonvelin.fr 

Le conseiller délégué : 
 

- Pierre DUROSE : 
Délégué au nautisme, à la sécurité 
et à l’accessibilité 
Le samedi de 10h à 12h 
� p.durose@plougonvelin.fr 

 

 

� 02 98 48 30 21 
www.plougonvelin.fr 

 
 
 
- Isabelle TISON 
Directrice générale des services : 
dgs@plougonvelin.fr 
 
- Accueil - État-civil : 
mairie@plougonvelin.fr 
 
- Service urbanisme : 
urbanisme@plougonvelin.fr 
 
- Service social : 
social@plougonvelin.fr 
 
- Service ressources humaines et 
  élections : 
rh-elections@plougonvelin.fr 

- Service comptabilité : 
comptabilite@plougonvelin.fr 
 
- Police municipale : 
police@plougonvelin.fr 
 
- Office de tourisme : 
tourisme@plougonvelin.fr 
 
- Maison de l’enfance : 
maison.enfance@plougonvelin.fr 
 
- Cantine : 
cantine@plougonvelin.fr 
 
- Espace Culturel Keraudy : 
accueil@espacekeraudy.com 
 
- Centre aquatique Treziroise : 
treziroise@plougonvelin.fr 
 
- Bulletin municipal : 
bulletin@plougonvelin.fr 
 
 
 
 

Lundi 
de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 
17H30 
 
Mardi 
de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 
17H30 
 
Mercredi 
de 08H30 à 11H45  
FERMÉE l’après-midi 
 
Jeudi 
de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 
17H30 
 
Vendredi 
de 08H30 à 11H45 et de 13H30 à 
17H00 
 
Samedi 
de 09H00 à 11H45 
FERMÉE l’après-midi 
 
Nous vous rappelons que le samedi 
la mairie est ouverte pour une 
permanence état-civil uniquement 

 

Pour le bulletin de décembre, les articles devront 

être déposés avant le 15 novembre à l’adresse 

suivante :             bulletin@plougonvelin.fr 

Les articles pour le bulletin de janvier 2015 devront 

être déposés avant le 1er décembre prochain. 

 

Les manifestations organisées en tout début de 

mois devront être signalées un mois à l’avance.  

Le fond et la forme des articles sont sous la 

responsabilité de leurs auteurs. 

Prendre contact avec 
l’accueil de la mairie pour 

fixer un rendez-vous un 
autre jour avec la municipalité 

Permanence et sur RDV par mail 
- Groupe Plougonvelin Pour Tous: 
Vendredi 15H00 à 17H30 - Trez Hir ex 
local gendarmerie rue des 
Marronniers 
� ppt@plougonvelin.fr 
  
- Israël BACOR 
Conseiller Communautaire 
14H00 à 15H00 - Trez Hir ex local 
gendarmerie rue des Marronniers 
� israelbacor@plougonvelin.fr 

Bulletin communal 

Opposition 

Nos services 

Vie municipale 

Ouverture de la mairie 

Rencontre avec la 
municipalité sur rdv 



3  

 Vie municipale 

 
Naissances : 
Flore ROUAUD, domiciliée résidence de l’Océan 
Adam MOREAU, domicilié impasse de l’Iroise 
Éléonore ZAK, domiciliée rue de Molène 
Gabriel LEBATTEUX-KEREBEL, domicilié rue du Cléguer 

 
Décès :   
Jean KERVELLA, 80 ans, domicilié rue Saint-Yves 
 

 
 
DECLARATIONS PREALABLES 
DP 95/2014 : AIRIAU Nicole - 6 impasse de l’Iroise - abri 
de jardin 
DP 96/2014 : PRIGENT Norbert - 27 rue du Lannou - 
clôture en limite séparative 
DP 97/2014 : PERHIRIN Jean-Yves - impasse des Roitelets 
- clôture 
DP 98/2014 : COHIGNAC André - 10 Poulizan - division 
de terrain en vue de construire 
DP 99/2014 : BRIANT Marie-Claire et Max - 21 rue du 
Lannou - mise en place de fenêtres et portes 
DP 100/2014 : KERDONCUFF Guy - 11 cité Gwel Kaer - 
extension 
DP 101/2014 : VERGOS Didier - 111 rue Saint-Yves - 
clôture 
DP 102/2014 : L’HOSTIS Rémy - 21 rue de la Paix - abri 
bois 
DP 104/2014 : SOISSON Janine - résidence de l’Océan -  

 
 
 
fermeture de balcon 
DP 105/2014 : URVOAS Elisabeth - 26 allée Verte - 
clôture 
 
PERMIS DE CONSTRUIRE 
PC 16/2014 : VANOOTE Delphine et Stéphane - Le 
Lannou - changement de destination et extension du 
local commercial 
PC 18/2014 : AUFFRET Yann - Les Jardins du Trez-Hir (lot 
6) - résidence principale 
PC 19/2014 : SILLE Sébastien et CASTEL Magali - 
lotissement de Keryunan (lot 15) - construction d’une 
habitation 
PC 20/2014 : Brest Métropole Habitat - BELLOUR 
Georges - Les Jardins de Kernaet - construction de 3 
pavillons PSLA 
 

État-civil 

 
 
Par délibération en date du 15 septembre 2014, le Conseil municipal a décidé de lancer la procédure de 
modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme (PLU) pour réduire l’emprise de l’emplacement réservé n°10 
conformément aux articles L 123-1 et suivants, et R 123-20-1 à R 123-20-3 du Code de l’Urbanisme. 

 
Un dossier est à la disposition du public du 20 octobre 2014 au 21 novembre 2014. Ce registre destiné aux 
observations sera mis à la disposition du public, en mairie aux heures et jours habituels d’ouverture. 
 

Le Conseil municipal sera appelé à se prononcer sur la réduction de cet emplacement réservé par délibération lors 
d’un prochain Conseil municipal. 

 

 

L’équipe de Saint-Renan - Ploudalmézeau met en place une nouvelle organisation du travail  

et des assistants sociaux.  

Cette organisation occasionne la mise en place de permanences pour toutes les nouvelles  

personnes qui solliciteront une intervention sociale. 

Ces permanences sont assurées sur rendez-vous, les lundi matin et jeudi matin au  

CDAS de Saint-Renan 1 rue Lescaot  Saint-Renan � 02 98 84 23 22 

Autorisation d’occupation des sols 

Lancement d’une procédure de modification simplifiée du PLU 

Territoire d’action sociale de Lesneven Abers-Iroise 
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Vie municipale 

Le Centre Local d’Informa�on et de Coordina�on gérontologique est un service 

 gratuit à des�na�on des plus de 60 ans et personnes handicapées. 

La coordinatrice du Clic, Mme Patricia BOTTA-MENGANT, interviendra à Plougonvelin 

Le 28 novembre de 14h30 à 16h00 à l’Espace Keraudy 

Ce,e conférence-Débat sur « Le main�en à domicile » et « les aides », 

que peuvent prétendre les seniors et les aidants, sera suivie d’un 

échange personnalisé autour d’un pe�t café ! 

30 ans déjà ! En 1984, Bernard Dandrel créait 
à Arcueil, en Région parisienne, la première Banque Alimentaire de France. 

« Ensemble, aidons l’homme à se restaurer » 

La Banque Alimentaire, pilotée par la CCPI avec le concours du CCAS organise la collecte 

de denrées alimentaires 

Les vendredi 28 et samedi 29 Novembre 2014 . Venez nous aider ! 

  

Vous pouvez à nouveau vous associer à une «commande groupée de fioul» afin de bénéficier d’un tarif                                               
« allégé » sur votre facture. 

Dès la fin du mois de novembre vous pourrez télécharger le bon de commande sur le site de la commune, la 
livraison s’effectuera fin janvier-début février.             

Renseignements et bon de commande 

sur le site de la mairie  www.plougonvelin.fr rubrique / CCAS ou bon de commande en 
libre service à la mairie. 

Selon la définition, dans la charte de la Fédération française des banques alimentaires, les 
« banques alimentaires collectent, gèrent et partagent des denrées alimentaires pour aider 
l'homme à se restaurer. Leur action se fonde sur la gratuité, le don, le partage, le bénévolat 
et le mécénat ». 

Des bénévoles seront présents tout au long du week-end à la porte de certains commerces pour inviter le public 
à déposer, un des produits dans les caddies prévus à cet effet, un ou plusieurs produits recommandés : 

Conserves (plats cuisinés, poissons, fruits), huile riz, café, sucre, chocolat…, des céréales pour les enfants sans 
oublier les produits de puériculture et d’hygiène. 

Tout au long de l’année en fonction des besoins repérés sur la commune, la CCPI distribuera les denrées 
collectées aux Centres Communaux d’Action Sociale. 

Pour bénéficier de cette aide alimentaire, les familles dans le besoin sont invitées à se rapprocher du CCAS de 
leur commune. Merci d’avance pour votre participation à cette action de bienfaisance. 

Quatre membres du CCAS,  
Monique Le Vern, Yvette Gouriou, 
Eliane Bergot et Jean-René Placet  

proposent leur service sur rendez-vous  
 

Contactez le service social au 02 98 48 30 21 

Conférence-Débat sur 
« le maintien à domicile » 

Les banques alimentaires ont 30 ans ! 

Commande groupée de Fioul    

« Aide à l’écriture » des papiers administratifs 
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Vie municipale 

Semaine Bleue 

L’INTERGENERATIONNEL,  OUI, çà « MARCHE » à Plougonvelin ! 

Les Aînés et les jeunes se sont mobilisés pendant la semaine bleue 

Deux rencontres intergénérationnelles 

La « Marche Bleue »  

a motivé des seniors, des élèves de 
l’école du Sacré-Cœur 

accompagnés de leurs professeurs,  

 de  parents et  de grands-parents.  

Ils ont marché ensemble dans une 

ambiance bon enfant,  

sous un ciel de circonstance « Bleu » 
avec une vue sur une mer bleue qui 

ouvre les horizons.  

Le bleu est étroitement lié au rêve,  

à la sagesse, à  la sérénité ! 

Après l’effort, le réconfort ! 

Cette marche s’est clôturée par 
un goûter à Mezou Vilin. 

Les enfants en remerciements, 
ont interprété  avec leurs 

professeurs Laëtitia Jaffres et 
Nadia Guignat « Ar sizhun »  

(les jours de la semaine)              

Le CCAS remercie, Marie-Claire Thoribé présidente du  Club les Mimosas, Monique Berthou direc-
trice du Sacré-Cœur, Anne Merer Animatrice des Mouettes d’avoir répondu « PRESENTE» 

Anne Merer, animatrice de la résidence « Les Mouettes » 

a accueilli 6 enfants du centre de loisirs de Plougonvelin  

accompagnés de Solène Quinquis la directrice. 

Ils ont passé l’après-midi avec des résidents et ont 

participé à une activité créative d’arts plastiques, 

réalisation entre autres de papillons... 

les résidents étaient heureux d’offrir leurs créations aux 

enfants.  

Ces deux animations ont permis de créer des liens entre les générations, en invitant le 

grand public à prendre conscience de la place et du rôle social que jouent les « personnes 

âgées » dans notre société.  
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 Vie municipale 

 

Élisez vos représentants  

du 20 novembre au  

4 décembre 2014 

La caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales 
(CNRACL) procède au renouvellement de son conseil d’administration 
en décembre 2014.  
L’élection de ses membres a lieu dans le cadre d’un vote, soit par 
correspondance, soit par internet sur un site sécurisé. 
La caisse des dépôts a établi les listes électorales dans le cadre de sa 
mission d’organisation du scrutin. 
 
Cette liste et l’instruction de vote sont affichés dans le hall de la mairie 
afin que les électeurs retraités de la CNRACL résidant à Plougonvelin 
puissent vérifier leur inscription ainsi que les modalités du scrutin. 

 
 
ACCUEIL DE LOISIRS ET PÉRISCOLAIRE : 
rue Mezou Vilin -  � 02 98 48 27 54  
maison.enfance@plougonvelin.fr 
 
MULTI ACCUEIL : 
rue de la Forge - � 02 98 48 29 09  
maison.enfance@plougonvelin.fr 
 

 
La Maison de l’enfance sera fermée les 24, 26,  31 

décembre 2014 et 02 janvier 2015. 
Les 29 et 30 décembre l’accueil de loisirs et le multi 
accueil seront ouverts à partir de 5 enfants inscrits. 

 
 
ALSH 
L’accueil de loisirs est ouvert tous les mercredis de 13h30 
à 19h. 
Les enfants scolarisés à Plougonvelin, peuvent déjeuner 
au restaurant scolaire après la classe. 
Pendant les vacances scolaires de 7h à 19h. 
 

Le programme des animations des vacances 
de Noël sera disponible à la maison de 
l’Enfance ou sur le site internet de la 
commune espace enfance à partir du 1er 
décembre. 
Les inscriptions sont à prévoir au plus tard le 
vendredi pour la semaine suivante. 

 
Facturation selon le quotient familial. 
 
TAP (Temps d’Activités Périscolaires) 
Les TAP sont organisés par la commune pour les élèves 
des écoles Roz Avel et Sacré cœur à raison de 3h par 
semaine.  
Les inscriptions sont obligatoires pour participer aux TAP. 
Il n’est pas nécessaire de réinscrire les enfants pour 
chaque période.  
 

Garderie périscolaire 
L’accueil périscolaire est ouvert du lundi au 
vendredi de 7h à 8h30 et les lundis, mardis, 
jeudis de 16h30 à 19h, le vendredi de 16h à 
19h. 

Un goûter est offert aux enfants. Une aide aux devoirs est 
proposée pour les enfants du primaire les lundis, Mardis 
et Jeudis soirs de 17h15 à 18h. 

 
 

Facturation à la demi-heure selon le quotient familial. 
 

 
NOUS RECHERCHONS TOUJOURS DES 
BENEVOLES POUR L’AIDE AUX DEVOIRS 
LES MARDIS ET JEUDIS SOIR DE 17H À 
18H. 
 

 
Pour tout renseignement vous pouvez contacter Solène 
QUINQUIS-SIMON, directrice de la Maison de l'enfance, 
au 02 98 48 27 54 ou Audrey KUHN, Adjointe à l’enfance, 
aux affaires scolaires et à l’adolescence, à la mairie au 
02 98 48 30 21. 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Multi accueil 
Le multi accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 
à 19h. 
La halte-garderie peut accueillir les enfants de 3 mois à 3 

ans de façon ponctuelle . 

  

Le multi accueil est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 
à 19h. 
 
La halte-garderie peut accueillir les enfants de 3 mois à 3 
ans de façon ponctuelle. 

Elections CNRACL 

Maison de l’enfance 


